
                    COMPTE-RENDU DE SEANCE 
                  Conseil municipal  
                   du 6 mars 2026 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mil vingt-six,  
le six mars à 18h, 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de 
Madame Marie-Claude LE TANNO-GUEGAN, Maire. 
 
Etaient présents : Marie-Claude LE TANNO-GUEGAN, Willy BIGOT, Geneviève PINTO,  
Marie-José NOZAHIC Steven FLAMEN, Anne-Laure LE GUILLOU, Anthony KEREVEUR           
 
Absent(e)s excusé(e): Victoire LANI, Michel EDY, Edward POUILLET. 
 
Secrétaire de séance: Willy BIGOT 
 
Nombre de Conseillers  : 10 
Présents    : 7 
Votants    : 7 
Quorum à atteindre: 6 
 

Délibération n°2026-03-01 -Compte de gestion CCAS 2024 
 

Mme la Maire rappelle que le CCAS de Lescouët-Gouarec a été dissous par délibération n°2023-11-05 du 6 novembre 
2023 afin de transférer le budget du CCAS dans celui de la commune au 1er janvier 2024. Mme la Maire expose qu’une 
écriture ayant été générée dans Hélios en 2024, il n’a pas pu être clôturé définitivement  
 
Les résultats budgétaires de l’exercice 2024 pour le budget CCAS se présentent comme suit : 
 

  

SECTION D'INVESTISSE-
MENT SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Prévu Réalisé Prévu Réalisé 

Recettes   0.00€ 
 

0.00€ 

Dépenses   0.00€ 0.00€ 

Résultat de l'exercice     0.00€ 

Résultat reporté N-1     1083.07 € 

Résultat Net     - 1 083.07 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

Ordre du jour 
 

-  Compte de gestion CCAS 2024 
-  Compte financier unique 2025 budget principal et budget assainissement 
-  Affectation du résultat au budget principal 
-  Budget primitif 2026 
-  Taux d’imposition 2026 
- Travaux supplémentaires au chantier du logement 60 grande rue dit « ancienne Mairie » : plus-value 
électricité et plomberie, devis peinture. 

- Questions diverses 



 
- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Receveur, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

- ADOPTE le compte de gestion du budget CCAS 2024. 
 

POUR : 7    CONTRE :  0  ABSTENTIONS :      0 
 

 

Délibération 2026-03-02 -Compte financier unique 2025 – budget principal 
 
Madame la Maire explique que le CFU (compte financier unique) constitue le document budgétaire qui se substi-
tue à la fois au compte administratif et au compte de gestion et que sa production deviendra obligatoire à partir des 
comptes 2026, soit au premier semestre 2027. 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Lescouët-Gouarec – Budget principal ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législa-
tives et réglementaires régissant ces documents ; 
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés dur la situation financière de la collectivité, en particulier sur 
la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés 
entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 
 
Considérant les éléments susvisés ; 
 

BUDGET PRINCIPAL Résultat de 
clôture 2024 

Part affecté à 
l’investisse-
ment en 2025 

Résultat de l’exer-
cice 2025 

Transfert ou inté-
gration de résultat 
par opération 
d’ordre non-bud-
gétaire 

Résultat de clôture 
2025 

INVESTISSEMENT 82 649.28 €  7 886.77 €  90 536.05 € 
FONCTIONNEMENT 68 041.92 € 38 041.92 € 5 583.40 € - 1 083.07 € 34 500.33 € 

TOTAL 150 691.20 € 38 041.92 € 13 470.17 € - 1 083.07€ 125 036.38€ 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
Madame la Maire n’ayant pas pris part au vote, 
 

 approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget principal de la commune de Lescouët-Gouarec 
 
 
POUR : 6    CONTRE : 0   ABSTENTIONS :      0 
 
 

Délibération n°2026-03-03 – Compte financier unique 2025 – budget assainissement 
 
Madame la Maire explique que le CFU (compte financier unique) constitue le document budgétaire qui se substi-
tue à la fois au compte administratif et au compte de gestion et que sa production deviendra obligatoire à partir des 
comptes 2026, soit au premier semestre 2027. 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Lescouët-Gouarec – Budget assainissement ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législa-
tives et réglementaires régissant ces documents ; 
 



Considérant que le CFU met en évidence des informations clés dur la situation financière de la collectivité, en particulier sur 
la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés 
entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 
 
Considérant les éléments susvisés ; 
 

BUDGET ASSAINISSE-
MENT 

Résultat de 
clôture 2024 

Résultat de l’exer-
cice 2025 

Résultat de clôture 
2025 

INVESTISSEMENT 6 298.15 € 5 448.22 € 11 746.37 € 
FONCTIONNEMENT -215.41 € 934.08 € 718.67 € 

TOTAL 6 082.74 € 6 382.30 € 12 465.04 € 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
Madame la Maire n’ayant pas pris part au vote, 
 

 approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget assainissement de la commune de Lescouët-Gouarec 
 
 
 
POUR : 6    CONTRE :  0  ABSTENTIONS :      0 
 
 

Délibération n°2026-03-04 – Affectation du résultat au budget principal 
AFFECTATION DU RESULTAT 

Commune 2026 
  

  Section de Fonctionnement   
A Dépenses Fonctionnement : mandats émis 221 213.81 
B Recettes Fonctionnement : titres émis 226 797.21 

C=B-A Résultat brut de la section de fonctionnement 5 583.40  
D Résultat N-1 reporté (002) 29 916.93 

RNF=C+D Résultat Net de Fonctionnement RNF 34 500.33 
  Section d’ Investissement   
A Dépenses Investissement 103 295.05 
B Recettes Investissement 111 181.82 

RBI = B-A Résultat Brut de la section de Investissement 7 886.77  
C Résultat N-1 reporté (001) 82 649.28  

D = RBI + C Résultat Net d'Investissement R 001 90 536.05 
 
Le résultat de clôture de l’exercice 2025 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 34 500.33 € et un excédent 
d’investissement de 90 536.05 €. L’excèdent de fonctionnement n’est pas à affecter au 1068 en recettes 
d’investissement car il n’apparait pas de besoin de financement à couvrir (celui-ci est excédentaire de 52 152.41 € 
car le solde des restes à réaliser est de 38 383.64€) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité des membres présents, Madame la 
Maire n’ayant pas pris part au vote : 
 

 DE REPORTER le montant de 34 500.33 € en recettes de fonctionnement au compte 002 au budget 
primitif 2025.  

 
- DE REPORTER le montant de 90 536.05 € en recettes d’investissement au compte 001 au budget 

primitif 2026. 



 
POUR : 6    CONTRE : 0   ABSTENTIONS :       
 
 

Délibération n°2026-03-05– Budget primitif 2026 
 
Le budget primitif 2025 a été approuvé à l’unanimité des membres présents et voté en suréquilibre de la 
section de fonctionnement comme ci après :  
 
Commune : le budget primitif 2026 a été présenté comme ci-après : 
 

Dépenses 252 403.33 € 
FONCTIONNEMENT 

Recettes 252 403.33  € 
 

 
Dépenses 144 453.83  € 

INVESTISSEMENT 
Recettes 230 539.88 € 

 
 
POUR : 7    CONTRE :  0           ABSTENTIONS :      0 
 

Délibération n°2026-03-06-Taux d’imposition 2026 
 

 
Madame la Maire évoque les taux d'imposition actuels de la commune de Lescouët-Gouarec comme suit et 
propose de les reconduire pour 2026 : 

 
TH : 9,44 % 
TFB : 35,27 % (part communale + part départementale) 
TFNB : 44,70 % 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents: 
                         
 - DECIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition pour 2025 et d’appliquer les taux d’imposition comme ci-
dessus 

 
 
POUR : 7    CONTRE :  0           ABSTENTIONS :      0 
 

Délibération n°2026-03-07 – Travaux supplémentaires au chantier du logement 60 grande 
rue « dit ancienne mairie » -plus-value électricité et plomberie 
 

Madame la Maire rappelle que par délibération n°2025-10-02 du 6 novembre 2025 il avait été décidé d’approuver 
les devis de l’entreprise JLV SERVICES DE SILFIAC pour un total de 11 782.62€ TTC se répartissant comme suit : 

-  Plomberie : 8 866.62 € TTC 
- Electricité : 2 916 € TTC 

Madame la Maire propose les travaux supplémentaires suivants pour une plus-value totale de 2 574.51 € TTC : 
- Plomberie : + 2 028.03 € TTC ( remplacement douche, habillage WC, remplacement chauffe-eau) 
- Electricité : + 546.48 € TTC ( fourniture et pose radiateur ; fourniture et pose 6 spots) 

 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité décident : 
- D’autoriser le dépassement du devis d’origine pour un montant de 2 574.51 € TTC, portant le montant dû à 

l’entreprise JLV MULTISERVICES à 14 357.13 € TTC 
 



POUR : 7    CONTRE :  0  ABSTENTIONS :      0 
 

Délibération n°2026-03-08- Devis peinture logement 60 grande rue dit « ancienne mairie »  
 
Madame la Maire expose qu’elle a sollicité un devis auprès de l’entreprise RPeinture de Perret afin d’achever les 
travaux du logement 60 grande rue ( dit ancienne mairie) et de le mettre rapidement en location. 
 
Le devis s’élève à 6 067.47€ TTC . Les travaux de rénovation comprennent toutes les pièces, les murs et les pla-
fonds. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité décident : 

- D’autoriser Madame la maire à valider le devis de l’entreprise RPEINTURE de SILFIAC pour 6 067.47€ 
TTC. 
 

POUR : 7    CONTRE :  0  ABSTENTIONS :      0 
 

 
 

Questions diverses 
 

- Composition du bureau de vote 
Deux groupes d’élus seront désignés. La présidente du bureau de vote sera présente toute la journée. 
 

-Convention avec le GDS22 pour lutter contre le frelon asiatique: 
Il est décidé de ne pas donner suite. 
 
 
 
Fin de la séance à 20 h15. 
         


